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SUR LA TOL- RANCE DES LUT I1,RIl N S STr1DOIS.
On écrit à l'A.mi dela Religion la lettre suivante de l'Allemagne dlu Nord
Monsieur le R-edacteur.-Dans in numéro de votre Journal vous ave

inséré une letre de la Société des initérts généraux du protestantisme
français, où l'on géclame la communication des fniis, passés il y a plus ou
moins de temps, qui puissent servir de piéces justificatives pour cipiyer
.auprès du gouvernement la demande d'une plus grande liberté, en favemi
des protestants en France. Je viens de découvrir une pièce qti,je penseleur
pourra rendre les plus grands servicc.s. D'nprès ce locument, le goivern<e-
ment calculera facileneuît Ics immenses bienfaits qu'il a à espérer de la part
du protedantisme pour le maintien des lois et le la libert si* ncronnue par
les cathtoliques ; et la peuple frmqçai, qui s'obstine mnlheureusement a uic
pas bo laisser décatholieiser malgré tlus les nobles eflorts des consistoires
entreverra combien ses intérêts seront soutenu., il snit secouer le joug de
l'obscurantisme catnlique, pour embra.ser la liberté iîhéenngique.
-Une fois'illuminé, il ne lui serait pas si fjîile de perure in lumière

Il sgit d'une justificaion opposee par le consisoire de Stockholm nu.
blâme que quelques journ:x s'éiniei) permis, à Prension d'un avieS qie
le gouvernement a bien voulu li demander sur la quertion de savoir s'il con-
ver.ait d'étendre la libetô de~religion aux achrens i lài secte Wesley-Mé-
thodiste en Suède. On y trouvern expsés bien simplement les principes
.de larliberld da conscience t'apriès l'idée Je.l'E)lie proicsfanic.

" Mais, avant de .roduire cetle pièce sin'lire, il era peut-être bon de
donner uni cort nlperçlldes circonstaners qui l'ot provoquée.

Depuis IS27 les méthndim:es av:ient ennunenr' a lacer à· Stockhni,
même en langue ueduise, dans in lr:i partinier. Dahird ils te prêché-
rent que les dimanches et apr-s que les égUlism uhérienes étaient fermrs;
puis enfin à cr:ains jouis du la semaiie. Il y avaif enade aiuemnce, et per-
eonne ne semblait s'inquiéter. Ti en scandaliser'. ,e clergé hithhrien lii-
mime faisait l'olica quand le inlistr' müthodiste était empêch pour mani-
die ou autre raison, et l'aihevêque il aynit donné la permuission aux pr-
miers d'entre son îcrgoar exemle nu locrteur et professeur c-n Ilthologie
Thomandes (i qui cependaht celte année-ei il en fit un lir rproch lans
une lrochur). Il ne 'régait las îe munidre lésneco entre s lthhériens
et les métholten.lis voil. qu'aiu maois defévrir 13G. les ca(/ro/yeirs
cornmenc<renit d lir !im.e di,c q9 1 fut ounerrtis.t el båni leé 16 serrembrc
1337. Avnm que l'i.s enthîliique ft terminée, le miniseo mhnditec
Scott se rendit on Aigl-terre alfit de se procur les uoyeos <'mblir a
Stocliholm nue g:i0 mwthodisle ; et pour avoir, nppiremment. pls de s-
cutrit ue les caitlliqu ies, n s r ntîtentaient dle s'i tenir fi la loi. laquelle r
pertet tout simph-i:ent q•P U e ule. tolqçs 'élPever des ig'e dlpre leur v
besoin, lin scrumthmbsie ::dresn tie snpplique ai, rosi à IKï k,,henir la
pertum sin .huailer teu trran ti d'y bâiir une c pelle. Le r-li lit nidres-
ser recte supplique :u i s:.ire luthéirien pour lui dmander sanos aviC. et c
le 7 -avril ce c'"nisoiîre dona le uivanl que cepetui le gouverreneni O
nu suivit ra ear il nessn la eiandc. u

' A vanît rd lire naire rvis strr la demande en gnestinn. nus nosiiS voyons v
obbis d prou es e que-.nn la lpitnaie,on ne mntqe,nii ninstritions sur la t
doctrine eaangilopt., ni de rMoIns et quee<t p consi lre lu ehlme snus ce n
rapport, lnus 'o Pruivons cer:ainement consentir i l'i:rieion d'uac autre lia- il
roisse, ni à d'sach présemeot un rldicateur, puisque ni Pn? ni Ptre n'est si
nócesar'. A sa fond, et nuendu que parsienne no peur arair- le drciit dlp- li
partenir a la paoiuse cin suepiinon-le i sf rng/is qui re emveut ici. s
ou lott ni p!11î los stj-':s su dois nés en Anlîgletrrev. noits n'avous pas le r
cdroi, d'après ' .ronunnee rovah- dii 24. janvier - 17S1, de diseunder Vitre q
Majestà il':suneoirdler. li pmissiNnmin nous p
crnyo::s,être (h1<: dle rep l rusenteren lamie làun Nninjes ti-. p
si ons ancird mr demande, il raut y-ni.jnute-Ctir i inondidon il
que, vu égaud nu petit nbit:e d personnes ui, dsprès la li cite plhs i
i:mi, nront le il<ilt i'pi nir à natoisse. inis il ne pourrn y avoi in

plus l'un PrOdwient ; que in lIlngI la qu nr 1uelle le culte sera cxerué, ie C
npr te a ulle, par rapport lu tnmps, 'excereire de re cI
culte ser.i restreîii aux diiamd't-s et fôtes ; qu'enii il sern intimé nu: prédi-
euit d n'eercer ses imilns qu'à Pnd ils metbres qiui, d'après la loi,
peuvent V ppUlMnir à li chcipill' . c

Cet uvis ii u iosistoin', devenu puhlie, jetu ta apitale dans un 'raul
êtotunemen, et les jouraulx libér'ux prirent, coutre les prétentions du cen- pe

c entmque out nealut ttev.

sistoire, la défense de la liberté de conscience, garante suivant eux, par la
coastittin, § , qui dit " (Le-oi) ne forcera ou ne laissera forcer per-
snnne -dans sa conscience niais il prbtégera chacun dans le .ibre' exercice-de
sa religion, en tant que la paid de PEtat n'en sera pas tronblée et qu'il n'en
résttera aucun scandale public.? Mais le consistoire, qui coniprend l'exé-
gêse a sa manmore, croit que cette loi ne regarde que les etrangers,supposant
que les Sieddisrestent toujours soumis aux lots anciennes qu'il ne manque-
pas le citer, et que par con: que.rt on doit entendre par les mots :'libre
.exercice de sà religion, que le roi protégera le libre exercice de la religion
DU ltct. qui doi.t.être nicessairement lu/hérienne.

Le 10 rai 183, il donna la justification suivante que je voudrais vous
t'rier de co::nmuniquer S la Société des intérêts généraux du protestantisma
français, si toutefois vous trouvez qu'elle puisse li être utile. La voici :-

" Le cnsistoire de Stolcholn., qui, pour l'avis que Sa Majesté a daigné
hl demaider sur une supplique dles rméthodites de cette ville, a été obligé
d'ciendre, dans les feuilles des jours derniers, de durs reproches d'inconve-
'ance, de partialité, d'uilérancc, etc., pourra bien, pour ce qui je regarde
lui-mnme, se ennsoler de ces mecomptes par la conscience d'avoir fait son
devoir : mais, conime eun tulérant lés opinions des autres, il ne doit néan-
tmains pas laisser mépriser Ses prpres jugemens qui n'ont leur source ni
dans un nîa:ivnis vouloir, ni dans la légèreté ; comme d'ailleurs il ne s'agit
paseulment dune cor porction dont lia cotisidéralion dépend des opinions
variables du jour, mn's des grands intérêis de la patrie, de la loi et de la reli-
gin, il ne mera peut-être pas inutile, non point pour le sénat (conseil du roi)
qiii est ien iforia, ma pom 'opinion publique; qu'il motive in exicnso
son avis ; et ce!a, tmoins polir rappeler h l'ordre ceux qui ne s'y laissent pas
rappeler, que pour éclairer ceux qui peuvent être éclaircs, qui n'ont pas en.
norce récli .tur le fai, et pour servir de guide à ceux qui ot précipité leur
jugement at sot assez loyaux pour vouloir le réformer,

" Non-seudement le consisoire n'a pas éié intolérant envers des person-
nes qui ont <trie autre confession, ni envers leur culte, mais il a au contraire
enirctenu depuis longtemps lrs reintions les plus iuocales avec elles. Plu-
ieurs mtembres du consistoire ont assisto en plusieurs circonstances aux

exercices de piété damb les deux églises réformées (française et hollandaise)
dina P'dise cathlique, comme aussi dans celle deis méthodistes, s'édifiant
et se réjoîuissni cux-mimes en voyant siédire les autres. La règle de PE-
eangile est clle-ci :p Epiruvez taut. et gardez ce qu'i y a de bon." Et le-
pnmier cri .le nerru du prttestaisme a ét : c La parole de Diéu n'ést

pas liée'(1)." Non, elle n'est pas liée ni prur le tem;ps, ni pour les lieux,
ni pour les peronnes, c'st-à-dire pour ceux qui sont capables de-bien la
raneevoir. Pour cela il est nécessaire. comnmoe 'Ecriture l'exprime, de pou-
'oir discerncr les esprits, de savoir distinguer le vrai du faux, en sorte'que,
endant quon recueille.nmme Pbeille. du miell de difrentes plantes,cher-
bnit un aliment à sa piété partont où, une pensòe.pieuse peut se montrer.
n vive néannmoins toujours de safsi, et qu'on la cotnsidère toujours comme
nrgulateur intérieur pour s'éclairer et se prmunir contre l'erreur. Si, par
xnule, l prore réformò (O) nous dit que la cène diu Seigneur. u'est pau
i sacrement dans inmaltière de voir ue notre confession (luthérienne),
ais sîeulement un souvenir du fondateur de la religion, et que, par unerpré-

estimation ou uic répsrohtin absolueînuts snmmessa ns condition aucune,
estinés à un lnheur au à un malisur eternl :onu bien si le prêtre caetho-
,ne annnre, que.hors le papisne il %'y a pas de salut, et s'il nous propo-
a à rut:ne jours dms inIhgencespcur l rémission, Innidce pêchés commi3
ue des pécrhs. Ù. cnmefrc, indulgeneci e nequiises pr quelques nuires mérites
uec ce uîx.d nmó diatle nr unique, alors nînus devionîs sen tirî que touit cela a's

as pora nous. Mais, pendant que notre cSur satristl ù ces propositionessi
e Clonîcilinîbles aven la plaroic divine pure et bien enmprise, nois pouvons
ünnmoins prnuiter di reste pour notre consoint et noire C nmlioration (3).

faut pour celn une grande solidité tiu dans les idées,nain de discerner tou-
urs sa îîrproe doctrine, et de ne pu prendre aussi !à levain-quand on cher-

her la pain de ln vie qui, ver.ue du iel, se trouve sur In <ei re partout où le
hristianisme est professé, quoique mlé plus on moins l'additions humpi-

(1) On, va voir à Pnastant conmnent ces massoirs son. EdòDèc atours princpes, et
nument te Su&ois irie trronver foot et ehi5sr ce qu'il trouve bon.
(2) EtdSuède on appette tout prédmiant pr r.
(3) PourMuci donc dioend-en ü tout Suétois d'..ssstcr IL tcuxcreIco dec ces cultei.%oua
ie de 10 thadlra (60 ranies) d'.ic::c ?


